
1

Planification successorale

Testament

TESTAMENT

MES
DERNIÈRES
VOLONTÉS
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Remarque

Ce document sert de modèle pour établir un 
testament.

Afin que le testament établi par la présente  
soit conforme aux prescriptions de forme et donc 
valable, vous devez soit :
•  adapter ce modèle à vos besoins, le compléter 

et le consigner en l’écrivant entièrement, 
datant et signant de votre propre main, comme 
un mandat pour cause d’inaptitude olographe ;

soit
•  l’adapter et le compléter par les indications 

que vous désirerez et le faire établir en forme 
authentique par un officier public, par exemple 
un notaire.

Vous ne pouvez pas annuler unilatéralement des
pactes successoraux, contrairement à votre 
propre testament.

Par mesure de précaution, nous vous conseillons
de faire conserver le testament original par votre
commune de résidence afin qu’il soit accessible
après votre mort. Des copies devraient être  
classées parmi vos actes et déposées auprès 
d‘un exécuteur testamentaire.



3

Planification successorale

Testament

Variante I

Sans héritiers réservataires :
Testament

Je soussigné(e), 

 (prénom, nom, date de naissance, lieu d’origine,
domicile)

exprime par la présente mes dernières volontés
suivantes :

J’annule par la présente toutes mes dispositions
de dernière volonté prises précédemment.

Je constate que je n’ai pas d’héritiers réservatai-
res. Mon ancien conjoint est décédé et notre
mariage est resté sans enfant. J’exclus du droit  
à ma succession tous mes héritiers légaux.

J’institue héritier unique la personne suivante : 

(s’il s’agit d’une personne physique : prénom,  
nom, date de naissance, lieu d’origine, domicile ; 
s’il s’agit d’une institution : nom, siège, adresse)

Au cas où la personne précitée décéderait avant 
moi, j’institue héritier unique la personne suivante. 
 

(s’il s’agit d’une personne physique : prénom,  
nom, date de naissance, lieu d’origine, domicile ; 
s’il s’agit d’une institution : nom, siège, adresse)

Je lègue les montants suivants de mon héritage : 

•  CHF  en faveur de la 
personne suivante : 

(s’il s’agit d’une personne physique : prénom,  
nom, date de naissance, lieu d’origine, domicile ; 
s’il s’agit d’une institution : nom, siège, adresse)

Je lègue les montants suivants de mon héritage : 

•  CHF  en faveur de la 
personne suivante : 

(s’il s’agit d’une personne physique : prénom,  
nom, date de naissance, lieu d’origine, domicile ; 
s’il s’agit d’une institution : nom, siège, adresse)
 
 
Lieu, date
 
Signature
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Variante II

Avec héritiers réservataires :
Testament

Je soussigné(e), 

 (prénom, nom, date de naissance, lieu d’origine,
domicile)

exprime par la présente mes dernières volontés
suivantes :

J’annule par la présente toutes mes dispositions
de dernière volonté prises précédemment.

Je constate que je suis marié/e et que j’ai deux
enfants adultes issus de ce mariage.

Pour le cas où je décéderais avant mon conjoint,
j’attribue la réserve héréditaire à nos deux
enfants et affecte la quotité disponible de ma
succession à mon conjoint en plus de sa part
héréditaire légale.

Si je devais décéder après mon conjoint, nos
deux enfants doivent être les seuls héritiers.

Dans les deux cas, je lègue les montants suivants
de mon héritage : 

•  CHF  en faveur de la 
personne suivante : 

(s’il s’agit d’une personne physique : prénom,  
nom, date de naissance, lieu d’origine, domicile ; 
s’il s’agit d’une institution : nom, siège, adresse)

•  CHF  en faveur de la 
personne suivante : 

(s’il s’agit d’une personne physique : prénom,  
nom, date de naissance, lieu d’origine, domicile ; 
s’il s’agit d’une institution : nom, siège, adresse) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu, date
 
Signature
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Comment choisir la bonne variante?

Ci-après, vous trouvez la description de deux
variantes. L’une représente un testament sans 
héritiers réservataires et l’autre un testament 
avec héritiers réservataires.

Ont droit à la réserve héréditaire votre conjoint
et vos descendants.

Des explications complémentaires sont contenues 
dans notre guide « Réglez vous-même ce qui 
compte pour vous » consacré à la planification  
de la prévoyance et de la succession.
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